
 
 
      

      

       Orthez, le 13 mars 2020 
 

Le Principal du Collège Daniel Argote 

A  

Mesdames et Messieurs les parents d’élèves  

 
 

Bonjour, 

Le Président de la République a annoncé la fermeture des établissements 

scolaires à partir du lundi 16 Mars 2020, et ce jusqu’à nouvel ordre, dans le 

contexte de l’épidémie COVID 19.  

La mesure d’éloignement vise à limiter la diffusion de la maladie causée par 

le Coronavirus. Cette mesure de fermeture ne constitue évidemment pas le 

début d’une nouvelle période de vacances scolaires. Votre enfant va en effet 

bénéficier pendant la période d’éloignement de l’établissement d’une 

continuité pédagogique. Cette continuité permet de préserver un lien 

pédagogique entre les professeurs et les élèves, d’entretenir les connaissances 

déjà acquises et d’en faire acquérir de nouvelles, en gardant les objectifs 

d’une année scolaire ordinaire. 
  

De manière pratique : 

- Aucun enfant ne sera accepté dans notre établissement à partir du lundi 16 

mars 2020. 

- Les voyages et sorties scolaires prévus pour les mois de Mars et Avril 

sont annulés et seront remboursés aux familles dès que possible. 

- Les stages en entreprise sont annulés jusqu’à nouvel ordre, de même que 

les mini-stages en établissement scolaire. 

- Les repas à la cantine ne seront pas facturés. 

- La vente des tickets de loto est suspendue jusqu’à nouvel ordre. 
 

L’information : 

- Le Ministère de l’Education Nationale communique sur le site de 

l’éducation nationale via la Foire aux Questions sur le Coronavirus 

Covid-19 ( https://www.education.gouv.fr/coronavirus-covid-19-

informations-et-recommandations-pour-les-etablissements-scolaires-et-

les-274253 ) 

- L’établissement communiquera via Pronote et par SMS et tiendra une 

permanence téléphonique au numéro de l’établissement : 05.59.69.44.77 

pendant les jours et horaires d’ouverture et au 07. 80.45. 47. 80 en cas 

d’urgence en dehors de ces horaires. 
 

Sur le plan pédagogique : 

- Les enseignants donneront aux élèves le travail à effectuer via Pronote et 

via Argos (Osé). 

- Vous pourrez communiquer avec eux via Pronote. 

- Pour les parents ne disposant pas d’accès à Internet, contactez 

l’établissement. 
 

Veuillez croire en la mobilisation et l’engagement de tous, pour maintenir 

durant cette période transitoire une continuité pédagogique de qualité, au 

service des progrès de tous les élèves. 

 

             Vincent DUFAU 

Principal du collège Daniel Argote 
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